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Fiche de poste 
 

INTITULE DU POSTE 
(1)

 

 
CONSEILLER PHARMACEUTIQUE 

CHARGEE D’INSPECTION/CONTROLE  
 

 

Nom du titulaire actuel 

 

 

Références à prendre dans le Répertoire des emplois-types (RET) des Administrations sanitaire, sociale, des 

sports, de la jeunesse et de la vie associative
 (2) 

 

Famille(s) professionnelle(s) du/des emploi(s) type(s) 
(3)

 : Observation, inspection, contrôle, audit et évaluation (OBS) ; Santé 

(SAN)  

Emploi-type principal et code du RET 
(4)

 :   Chargé d’inspection OBS-30-A 

Quotité emploi type principal (0,6 à 1) (5)  :  0.8 

Emploi-type secondaire et code du RET : Conseiller médical ou pharmaceutique SAN-45-A   

Quotité emploi type secondaire (0,1 à 0,4) (5) : 0.2 

ou à défaut 

 

Références  RIME Répertoire Interministériel des Métiers de l’Etat 

 

Domaine fonctionnel 
(3)

 : 

Métier ou emploi-type 
(4)

: 

Références Répertoire des Métiers de l’UCANSS  
 

FICHE DESCRIPTIVE D’EMPLOI 
 

Fiche N° 
(à renseigner par la mission 

Recrutement et Formation) 

 

Code poste : 2019-46 

  

 

 

Catégorie Etat:   A       B      C       

 

Corps et grade : Pharmacien inspecteur de santé publique (PHISP) 

 

Catégorie Assurance-maladie :   Agent de direction     Praticien conseil  

                                                       Informaticien    Cadre    Employé     

Niveau : 

 

 

Cotation  

(Groupe de fonctions du 

poste s’il y a lieu, pour les 

corps ayant adhérés au 

RIFSEEP)  
 

 

  Groupe 1 

  Groupe 2  

  Groupe 3  

 

Date de mise à jour :  28 mai 2019 

 

LOCALISATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 

Direction Métier, Direction Déléguée ou Délégation Départementale : DOS 

Département / Mission : Département pharmacie et biologie 

Service :  

Sites :       ARS Siège /  DD (à préciser)………………………….. 

file:///C:/Documents%20and%20Settings/dchampio/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/INTRANET%20SG/DOCUMENTS%20BIEAC/DRH%20-%20Répertoire%20des%20emplois-types.pdf
file:///C:/Documents%20and%20Settings/dchampio/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/INTRANET%20SG/DOCUMENTS%20BIEAC/DRH%20-%20Répertoire%20des%20emplois-types.pdf
http://rime.fonction-publique.gouv.fr/
http://dom-extra.ucanss.fr/ucanss/public/prod/eRDM.nsf/wmRechercheRDM?openform
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DESCRIPTION DU SERVICE 
 

Missions du Département : 
 
Au sein de la Direction de l’organisation des soins (DOS), le Département pharmacie et biologie (DPB) est 
référent au sein de l’Agence pour les problématiques de qualités et sécurité liées au médicament, aux 
pratiques pharmaceutiques et en biologie médicale. Elle regroupe la grande majorité des pharmaciens de 
l’Agence régionale de santé et se compose d’une unité technique, d’une unité administrative et d’un juriste. 
 
Le DPB participe à la déclinaison opérationnelle de la lettre de mission du Directeur général et décline les 
orientations stratégiques de la DOS. 
 
Il est chargé pour la région PACA : 
 

 d’assurer la gestion et l’instruction des autorisations de la pharmacie et de la biologie médicale  

 de garantir la qualité et la sécurité des prises en charge médicamenteuses et biologiques des patients 
dans les secteurs sanitaire, médico-social et en ambulatoire, notamment par des missions 
d’inspection et de contrôle mais aussi par de l’appui et de l’accompagnement 

 de la mise en œuvre et du suivi du Programme régional d’inspection et de contrôle (PRIC) pour les 
items pharmaceutiques et biologiques. 

 de participer au développement d'une stratégie de qualité, d'efficience et de coopération sur les 
pharmacies d'officine, les laboratoires de biologie médicale, les PUI (notamment les actions de 
mutualisations de la pharmacie hospitalière et de la biologie médicale des GHT)  

 de conduire et d’animer les actions du projet régional de santé (PRS) en lien avec le champ de 
compétence du Département  

 d’apporter son expertise pharmaceutique et en biologie médicale auprès des partenaires internes ou 
extérieurs (OMEDIT-Préfet-ANSM-ANSES-Parquets-Services enquêteurs judiciaires-Douanes …)  

 de développer toutes missions transversales en lien avec son champ de compétence 
  
Le DPB peut être aussi sollicité par différentes directions de l’ARS pour une participation aux actions de santé 
publique et de prévention, aux travaux de planification, à des missions transversales relevant de son 
expertise. 
 
Le DPB intervient dans le champ des produits de santé humain ou vétérinaire, et également en biologie 
médicale polyvalente ou spécialisée. 
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DESCRIPTION DU POSTE 
Encadrement hiérarchique : Oui      Non  

Nombre de personnes à encadrer : 

 

 

Activités principales 
(7)

 : 

(Si nécessaire, merci d’indiquer celles dites P1 ou P2) 

 

P1 : 

- réaliser des inspections, des contrôles, des enquêtes sur l’ensemble de PACA dans les domaines 
pharmaceutiques et biologiques  

- traduire en termes de risque l’écart à la règle, déclencher une intervention adaptée et gérer les suites 
administratives, disciplinaires, pénales et contentieuses éventuelles   

- instruire (avis technique) les dossiers administratifs notamment les autorisations d’activités en secteur 
hospitalier, médico-social et en ambulatoire  

- expertise pharmaceutique et biologique dans l’animation territoriale d’un portefeuille déterminé 
d’établissements de santé : accompagnement des établissements, pilotage ou participation aux 
projets ayant trait à l’organisation de l’offre hospitalière et portant notamment sur les opérations de 
restructuration, de coopération entre établissements 

- garantir la qualité et la sécurité des prises en charge médicamenteuse et biologique des patients dans 
les secteurs sanitaire, médicosocial et en ville 

- réaliser le diagnostic et le déploiement de la génétique médicale en PACA (NGS, plateforme de 
génétique moléculaire cancer, innovations…) 

- s’assurer de la cohérence des instructions et autorisations sur les thématiques connexes : AMP, DPN, 
génétique, anatomocytopathologie.  

- contribuer aux aspects pharmaceutiques et biologiques du projet régional de santé et de ses actions 
ainsi que leur évaluation 

- analyser et diagnostiquer les enjeux de santé publique, propositions d’orientations ou d’actions   
- participer aux groupes de travail sur les thèmes du Département et notamment les avis techniques 

des appels à projet 
- assurer la veille réglementaire et technique ;  
- participer à l’élaboration de procédures et d’outils méthodologiques.  

 

Activités annexes 
(7 ‘ )

 : 

(Si nécessaire, merci d’indiquer celles dites P1 ou P2) 

 
 

Partenaires institutionnels 
(8)

 : 

DGS/DGOS, IGAS, ASN, ABM, ANSM, ANSP, ANSES, Préfectures, Délégations départementales de l’ARS 
PACA, Ordres professionnels, URPS, CPAM, DRSM, OMEDIT, Rectorats, Parquets judiciaires, DDTM, 
DREAL, SDIS,  
 

 

 

Spécificités du poste / Contraintes 
(9)

 :  

 

- DPI : Oui     Non  

- Autres spécificités : 

 

Déplacements fréquents sur la région Paca 

Habilitation et assermentation 

Etre titulaire d’un doctorat en pharmacie et avoir effectué une formation à l’EHESP 
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PROFIL SOUHAITE 
 

Compétences requises sur le poste :  
 

Le Répertoire des emplois types ministériel (à défaut RIME ou Répertoire des Métiers de l’UCANSS), complété du 

Dictionnaire des compétences, mis en ligne sur l’intranet, sont à votre disposition pour vous aider à identifier les compétences 

et leur mise en œuvre attendues. 
 

Attention :  
 

Seules celles concernant les connaissances et les savoir-faire sont caractérisées et explicitées selon un niveau de mise en œuvre 

attendu, classées de 1 à 4, comme suit : 
 

Expertise (niveau 4) 
E – domine le sujet, voire est capable de le faire évoluer – capacité à former et/ou à d’être tuteur. 
 

Maîtrise (niveau 3) 
M – connaissances approfondies – capacité à traiter de façon autonome les situations complexes ou inhabituelles  
 

Application (niveau 2) 
A – connaissances générales – capacités à traiter de façon autonome les situations courantes 
 

Notions (niveau 1) 
N -  connaissances élémentaires – capacité à faire mais en étant tutoré 

 

                               Niveau de mise en œuvre attendu 

Connaissances
(10)

    E : expert / M : maitrise / A : application / N : notions      E M A N 

De la méthodologie de l’inspection et du contrôle  x   

Des suites administratives et juridiques possibles en fonction du domaine inspecté  x   

Des normes juridiques et techniques des domaines pharmaceutiques et techniques  x   

Du contexte de l’exercice pharmaceutique et biologique   x  

De l’environnement institutionnel et administratif : organisation, fonctionnement et missions des 

services de l’Etat et des opérateurs dans le champ sanitaire 

 x   

Santé publique et système de santé   x  

 

                                Niveau de mise en œuvre attendu 

Savoir-faire
(10)

    E : expert / M : maitrise / A : application / N : notions      E M A N 

Identifier, analyser et maitriser les situations à risques   x   

Discerner les enjeux, anticiper et prendre des initiatives dans des domaines sensibles et dans l’urgence  x   

Appliquer des méthodes d’inspection adaptées  x   

Rédiger dans les délais et assurer la sécurité juridique de ses écrits   x  

Concevoir, proposer et mettre en œuvre des solutions innovantes et durables   x  

Concevoir des plans d’actions et piloter leur mise en œuvre  x   

Assurer une veille réglementaire et technique   x  

Travailler en mode projet   x  
 

 

Savoir-être nécessaire 
(11)

     (il est recommandé de mettre en gras la ou les compétences clés attendues)  
Faire preuve de rigueur, de précision et de fiabilité 

Savoir mener des investigations et avoir une qualité de restitution 
Avoir le sens des relations et de la négociation 

Travailler en équipe et avoir le sens de la collégialité 
Faire preuve de réserve, confidentialité 

 

 


